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President: M. Nemi Chandra KASLIWAL (lnde). 

Declaration du President 

1. Le PRESIDENT remercie les delegations qui 
1 'ont elu au poste de president de la Troisieme 
Commission. 

Souhaits de bienvenue aux representants du Burundi, 
de Ia Jamaique, du Rwanda et de Ia Trinite et Tobago 

2. Le PRESIDENT souhaite la bienvenue aux repre-
sentants des pays recemment admis a !'Organisation 
des Nations Unies: le Burundi, laJamaique,leRwanda 
et la Trinite et Tobago (1122eme seance pleniere). 

Election du Vice-President 

3. M. ZULOAGA (Venezuela) propose la candidature 
de M. Lineu de Albuquerque Mello (Bresil) au poste 
de vice-president.·Sa grande competence et sa connais-
sance du droit internationalle rendent particulierement 
apte a remplir ces fonctions. 
4. M. BAROODY (Arabie Saoudite) appuie la propo-
sition du representant du Venezuela. 

M. Albuquerque Mello (Bresil) estelu vice-president 
par acclamation. 

EJection du Rapporteur 

5. Mme MARTIN (Guinee) propose d'elire Mme Sivo-
mey (Togo) au poste de rapporteur. Mme Sivomey est 
bien connue dans toute 1 'Afrique pour son action en 
faveur de la femme africaine. Son election aux fonctions 
de rapporteur de la Troisieme Commission consa-
crerait la part effective de la femme africaine dans 
la vie internationale. 
6. M. BOUQUIN (France) et Mme AFNAN (Irak) 
appuient la proposition de la representante de la 
Guinee. 
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NEW YORK 

Mme Sivomey (Togo) est elue rapporteur par 
acclamation. 

Minute de silence a Ia me moire des victimes des inondations 
en Espagne 

Sur la proposition du repr6sentant de la Mauritanie, 
les membres de la Commission observent une minute 
de silence en hommage a la memoire des victimes 
du cataclysme qui s'est abattu sur la region de 
Barcelone, en Espagne. 

7. M. SANZ BRIZ (Espagne) declare qu'il estpro-
fondement reconnaissant aux membres de la Com-
mission de cette manifestation de solidarite humaine. 

Organisation des travaux de Ia Commission (A/C.3/594, 
A/C.3/L.977 et Add.l) 

B. M. LUQMAN (Mauritanie) rappelle que la Com-
mission doit examiner la question des mesures a 
prendre a la suite du tremblement de terre survenu 
en Iran (point 91 de l'ordre du jour de l'Assemblee 
generale) et il propose que, de la meme fa<(on, la 
Commission etudie une nouvelle question relative 
aux mesures a prendre a la cuite des inondations 
en Espagne. 

9. Le PRESIDENT fait observer que ce n 'est pas 
a la Commission, mais au Bureau eta l'Assemblee 
generale qu 'il appartient de se prononcer sur 1 'in-
scription d'un nouveau point a l'ordre du jour. 

10. En ce qui concerne l'ordre de priorite a suivre, 
le President appelle !'attention des membres sur la 
note du President (A/C.3/L.977) et notamment sur 
les paragraphes 5, 10, 6, 9 et 7. Il signale a propos 
du paragraphe 7 que le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies a fait savoir qu 'il desirait 
participer aux travaux de la Commission lorsque 
celle-ci examinerait le projet de declaration sur le 
droit d'asile (point 46) et qu'il se trouverait a New 
York a partir du 19 novembre. 

11. Enfin, le President souligne que la date de 
cloture de l'Assemblee generale a ete fixee au 
21 decembre 1962 et que la Troisieme Commission 
disposera d'environ 78 seances. 

12. M. BAROODY (Arabie Saoudite) suppose que 
la liste des questions figurant dans la lettre, en date 
du 24 septembre 1962, adressee par le President 
de 1 'Assemblee generale au President de la Troisieme 
Commission (A/C.3/594) n'implique pas un ordre de 
priorite et que la Commission est libre de determiner 
1 'ordre dans lequel elle examinera les points de 
l'ordre du jour qui lui ont ete renvoyes. La question 
la plus urgente' et qui ne devrait pas donner lieu a 
des discussions prolongees, est sans aucun doute celle 
des mesures a jlrendre a la suite du tremblement 
de terre survenu en Iran. La Commission devrait 
done examiner cette question sans delai. 

A/C.3/SR.ll36 
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13. La Troisieme Commission a eu ces dernieres 
annees pour pratique d'examiner en premier lieu 
les parties du rapport clu Conseil economique et 
social qui l 'interessent cli:rectement, en l 'occurrence 
les chapitres VUI et IX. M. Baroody pense que cet 
examen ne devrai.t pas commencer par une discussion 
generale puisque certains des sujets traites clans 
ces chapitres font l 'objet de points clistincts del 'orcin~ 
du jour et seront etudies separement. 
14. La Commission devrait ensuite poursuivre l'exa·-
men des projets de pactes internationaux relatifs 
aux droits de l'homme (point 43), question dont elle 
est saisie depuis plusieurs annees dejiL Comme 
elle doit aussi etudier les deux articles supplemen-
taires dont !'inclusion a ete proposee au sujet du 
droit d'asile et des droits des enfants, il lui faudra 
sans doute consacrer a l 'examen de ce point autant 
de seances que pendant la seizieme session, soit 
35 seances environ. Toutefois, il serait souhaitable 
que la Commission organise ses travaux de fa<;:on 
a pouvoir terminer cette annee l'examen des projets 
de pactes, comme son dernier president, M. L6pez·, 
l 'en a instamment priee ala fin de la seizieme session. 
15. De toute fa<;:on, la Commission devra inter rom pre 
l'examen de ce point de l'ordre du jour pendant la 
deuxieme quinzaine de novembre pour aborder l 'etude 
de la question du Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les refugies (point 42), afin que, comme 
l 'a suggere le President, le Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les refugies soit present lorsque 
la Commission examinera son rapport. M. Baroody 
pense aussi que la Commission devrait profiter de la 
presence du Haut Commissaire pour etudier le projet 
de declaration sur le droit d'asile. En effet, le Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les refugies, 
outre la part qu'il a prise :\ la redaction du projet 
de declaration, est en quelque sorte le protecteur 
juriclique de tous les refugies, quels qu'ils soient. 
De plus, cette question devient urgente puisque la 
Commission en a deja differe l'examen a deux 
reprises, faute de temps. Toutefois, les points 42 et 
46 de l'ordre du jour ne donneront certainement 
pas lieu a des debats prolonges et leur examen ne 
devrait pas dur,er plus de huit ou 10 seances en tout. 
16. Quant au projet de convention relative a la 
lib"erte de !'information (point 45), il devrait lui aussi 
etre examine en priorite, comme cela a ete le cas 
les annees precedentes. Cette question est d 'aut ant 
plus importante et urgente que les nioyens d'infor-
mation sont de plus en plus couramment utilist§s 
aux fins d'aggraver la tension mondiale, et que 
certains gouvernements n 'hesitent pas a y a voir 
recours pour intervenir dans les affaires interieures 
d'autres pays. L'adoption d·'une convention aiderait 
peut-etre a creer un climat plus propice au maintien 
de bonnes relations internat:lonales. Etant donne que 
!'article 2, le plus delicat, a ete adopte, il semble 
que l'examen de cette question ne presentera guere 
de difficul~ et ne dernandera pas plus de huit ou 10 
seances. 

17. Viennent ensuite le pro jet de convention et le proj et 
de recommandation sur le consentement au mariage, 
l'~ge minimum du mariage et !'enregistrement des 
mariages (point 44). A ce sujet, M. Baroody exprime 
l'espoir que certains repriisentants voudront bien 
montrer moins d'intransigeance et tenir compte 
de la grande d:iversite des cultures et des traditions 
dans le rnonde, imputable le plus sou vent a des questions 
de climat sinon a des facteurs d'ordre purement 

biologique. S'il en etait ainsi et si chacun fait preuve 
de bonne volonte, le projet de convention et le projet 
de recommandation pourront etre adoptes en moins 
de trois seances. 
18. Le point concernant les mesures clestinees a 
promouvoir parmi les jeunes les ideaux de paix, de 
respect mutuel et de comprehension entre les peuples 
(point 83) est, lui aussi, important et urgent. Depuis 
trois ans deja, la Troisieme Commission, le Conseil 
economique et social et l 'UNESCO se renvoient 
mutuellement cette question et il est grand temps 
qu 'une decision definitive intervienne a cet egard. 
M. Baroody pense que la Commission pourrait consa-
crer cinq ou six seances a l'examen de ce point. 

19. Pendant la seizieme session, lors de la 113Mlme 
seance, la Troisieme Commission a decide de diffiirer 
l 'examen d'un pro jet de declaration sur la liberUi de 
1 'information (point 47). Pour M. Baroody, cette 
question nerevet qu'une importance secondaire etant 
donne l 'existence du pro jet de convention sur le 
meme sujet. D'ailleurs, on note actuellement une 
plethore de declarations de cette nature, ce qui tend 
a amoindrir leur portee. Une eonvention en bonne 
et due forme aura un effet bien plus marquant. Toute-
fois, puisque plusieurs delegations estiment qu 'une 
mesure de ce genre est opportune, la Commission 
doit examiner ce point, mais ne devrait pas y consa-
crer plus d'une ou de deux seances, de preference 
a pres a voir epuise le reste de son ordre clu jour. 

20. Quant au point intitule "Application de laConven-
tion supplementaire de 1956 relative a !'abolition de 
l 'esclavage, de la traite des eselaves et des institutions 
et pratiques analogues !ll'esclavage" (point81),ques-
tion dont nul ne saurait nier 1 'importance, il s 'agit 
simplernent d'inviter tous les Etats a adMrer a deux 
conventions, la Convention internationale de 1926 sur 
l'esclavage et la Convention suppl~rnentaire de 1956 
sur l'esclavage. lei encore, une ou deux seances 
devraient ~tre largement suffisantes. 

21. Pour ce qui est des services consultatifs 
dans le domaine des clroits de l 'hom me (point 80), 
M. Baroody estime que, malgre l'interet que cette 
question presente sur le plan concret, la Comm:lssion 
devrait pouvoir en conclure l'examen apres deux 
ou trois seances. Passant a la question relative aux 
manifestations de prejuges raciaux et d 'intolerance 
nationale et religieuse (point 48), il estime que cette 
question ne saurait etre abordee autrement que dans 
un esprit d'unanimite et ne devrait done pas faire 
1 'objet d'une longue discussion. Deux ou trois sea.nces 
devraient suffire egalement. 
22. En ce qui concerne certaines des questions 
qu 'il a mentionnees, notamment les points 46 et 83, 
M. Baroody croit que, pour eviter de longues dis-
cussions abstraites, il serait souhaitable que certaines 
dlilegations presentent des projets de fextes, ri~ciiges 
en termes precis, qui pourraient servir de base a 
un examen constructif. 

23. Ainsi, si l'on compte que la Commission consa-
crera probablement une quinzaine de seances a 
1 'examen du rapport du Conseil economique et .social 
(point 12), il semble que l'ordre du jour devrait 
pouvoir etre epuise en 70 ou, au maximum, en 80 
seances. 
24. M. CHOW (Chine) pense lui aussi que la Com-
mission devrait aborder sans tarder la question des 
mesures a prendre a la suite du tremblement de 
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terre survenu en Iran. De nombreuses semaines s'e 
sont deja ecoulees depuis ce cataclysme et, dans 
un cas comme celui-ci, il faut agir vite si l'on veut 
agir efficacement. 
25. Le representant de la Chine approuve d'une 
fa<;on generale les suggestions du representant de 
!'Arabie Saoudite. Toutefois, il prefererait que la 
Commission n'aborde pas l'examen du point 12 imme-
diatement apres celui du point 91. En effet, le rapport 
du Conseil economique et social (A/5203) a ete dis-
tribue tres recemment et la plupart des delegations 
n 'ont pas eu le temps de !'examiner aussi soigneuse-
ment qu'il le merite, d'autant que deux questions 
tres importantes devront etre examinees a ce propos: 
la Decennie des Nations Unies pour le developpement 
et le renforcement de !'action de l'ONU dans le 
domaine social. 
26. Quant a la proposition du representant de la 
Mauritanie au sujet de la catastrophe qui vient 
d 'endeuiller l'E spagne, M. Chow exprime 1' espoir 
que l'Assemblee generale inscrira a l'ordre du jour 
la question des mesures a prendre pour venir en 
aide aux victimes du cataclysme. 

27. M. E. K. DADZIE (Ghana) propose que la Com-
mission examine en premier lieu les mesures a 
prendre a la suite du tremblement de terre survenu 
en Iran. Elle pourrait ensuite etudier le point relatif 
au projet de convention et au projet de recommandation 
sur le mariage, auquell'Assembleegeneraleadecide, 
a sa seizieme session, de donner la priorite, puis 
le point concernant les manifestations de prejuges 
raciaux et d'intolerance nationale et religieuse. Le 
rapport du Conseil economique et social pourrait 
venir en quatrieme lieu, ce qui, comme on l'a deja 
souligne, donnerait le temps aux delegations d'en 
etudier soigneusement le texte. 

28. En ce qui concerne les autres points de l'ordre 
du jour, M. Dadzie est favorable aux suggestions du 
representant de 1' Arabie Saoudite. 

29. La delegation ghaneenne se prononcera sur le 
point dont le representant de la Mauritanie a propose 
!'inscription lorsque la Commission en seraformelle-
ment saisie. 

30. M. PALAR (Indonesie) appuie dans !'ensemble 
les suggestions du representant de l'Arabie Saoudite. 
11 pense egalement, comme le President l'a suggere 
dans sa note, que la Commission devrait examiner 
les passages du rapport du Conseil economique et 
social qui ont trait a des points separes de l'ordre 
du jour en meme temps qu'elle examinera ces points: 
la Commission devrait, par ailleurs, s 'efforcer de 
terminer a la presente session l'examen de la 
deuxieme partie des deux projets de pactes relatifs 
aux droits de l'homme. 

31. En ce qui concerne les autres points, plusieurs 
d'entre eux devraient, conformement aux resolutions 
adoptee s par 1' Assemblee generale a sa seizieme 
session, recevoir la priorite, et M. Palar prefererait 
connaitre !'opinion d 'autres delegations avant de 
prendre position a cet egard. 

32. M. DIAZ CASANUEVA (Chili) estime que, pour 
determiner l'ordre dans lequel la Commission doit 
examiner les divers points de son ordre du jour, il 
faut se fonder sur deux criteres: d'une part leur 
importance, d'autre part leur urgence. Le premier 
de ces criteres peut donner lieu a un debat prolonge 

en raison des positions differentes des delegations 
a l'egard de chacun des points. 

33. M. Diaz Casanueva croit qu 'en dehors du point 
relatif au tremblement de terre survenu en Iran 
la Commission devrait commencer ses travaux par 
l'examen du projet de convention et du projet de 
recommandation sur le mariage; l'Assemblee generale 
a en effet decide, par sa resolution 1680 (XVI), de 
donner la priorite a cette question, et il ne faut pas 
oublier que !'adoption de la convention contribuera a 
elever la dignite de millions de femmes dans le monde 
et en particulier en Afrique. La Commission devrait 
en suite examiner successivement les pro jets de pactes 
internationaux relatifs aux droits de l'homme, les 
manifestations de prejuges raciaux et d'intolerance 
nationale et religieuse, les mesures destinees a 
promouvoir parmi les jeunes les ideaux de paix, 
de respect mutuel et de comprehension entre les 
peuples et le projet de convention relative ala liberte 
de !'information. En ce qui concerne les autres points 
de l'ordre du jour, la delegation chilienne n 'a pas 
de preference quant a l'ordre a suivre pour leur 
examen. 

34. Au point de vue de l'urgence, il ne fait aucun 
doute que la Commission doit commencer par etudier 
les mesures a prendre a la suite du tremblement 
de terre survenu en Iran. Le Chili se sent tout par-
ticulierement solidaire de !'Iran dans cette epreuve, 
car il a lui-meme ete frappe, il y a del!Xi ans, d'un 
cataclysme analogue a la suite duquel il a re<;u une 
aide genereuse de la communaute internationale. 

35. Pour etre effie ace, !'assistance a !'Iran doit 
etre fournie rapidement et il est done indispensable 
que la Commission recommande, a cet egard, des 
mesures concretes. M. Diaz Casanueva pense que le 
debat de la Commission devrait porter sur des 
propositions precises et il suggere qu'elle designe, 
pour les formuler, un sous-comite oii seraient repre-
sentees les grandes puissances comme les Etats-Unis 
et qui devrait beneficier de !'experience acquise 
par le Secretariat dans des situations analogues. 
Ce sous-comite pourrait se reunir pendant que la 
Commission poursuivrait son debat sur !'organisation 
des travaux, et la discussion du point 91 commencerait 
des que le sous-comite aurait formule ses propositions. 

36. M. ATTLEE (Royaume-Uni) croit que les mem-
bres de la Commission sont tous d'accord pour 
examiner en premier lieu les mesures a prendre 
a la suite du tremblement de terre survenu en Iran. 
A cette occasion, il exprime la sympathie de son 
gouvernement au Gouvernement de !'Iran, ainsi, 
d'ailleurs, qu'au representant de l'Espagne, dont le 
pays vient d'etre victime de tres graves inondations. 

37. En ce qui concerne les autres points de l'ordre 
du jour, il pense que la Commission pourrait ensuite 
examiner le projet de convention sur le mariage, 
ce qui repondrait au desir d'un grand nombre de 
delegations; !'etude de ce point devrait d 'ailleurs 
exiger moins de seances qu'a la session precedente. 
Le rapport du Conseil economique et social viendrait 
ainsi en troisieme lieu, ce qui donnerait aux dele-
gations, comme l'a dit le representant de laChine, 
le temps d'en etudier le texte de fa<;on approfondie; 
ace propos, la delegationduRoyaume-Uniprefererait 
que les chapitres VIII et IX du rapport soient examines 
dans leur ensemble, sans retrancher du de bat les 
sections qui font l'objet de points distincts de l'ordre 
du jour. Ces points pourraient, en revanche, etre 
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etudies immediate:ment apres le rapport du Conseil, 
en particulier le point relatif aux services consultatifs 
dans le domaine des droits de l'homme, qui exige 
des mesures concretes de la part de l'Assemblee, 
et le point concernant !'application de la Convention 
supplementaire d~ 1956 sur l'esclavage dont l'examen 
ne devrait pas prendre trop de temps, mais auquel 
la delegation du Royaume-Uni attache beaucoup d'im-
portance. Un nombre suffisant de seances devra 
bien entendu etre consacre aux projets de pactes 
internationaux relatifs aux droits del'homme,quoique 
la Commission ne puisse guer•e esperer en terminer 
l'examen ~ la presente session. 
38. En ce qui ccmcerne les autres points de l'ordre 
du jour, M. Attlee croit premature de fixer des 
maintenant le moment de leur examen et le temps 
qui leur sera consacre; il souhaite seulement que 
la Commission s'efforce d'etudier les points relatifs 
au Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
refugies et au projet de declaration sur le droit 
d'asile ~ une date convenant au Haut Commissaire. 
39. M. DARAI (Iran) remercie, au nom de son pays, 
les gouvernements qui ont demande 1 'inscription a 
l'ordre du jour du point 91, ainsi que les delegations 
qui ont propose que la Commission lui donne la 
priorite dans ses travaux. 
40, 1\lme COCEA-BREDICEANU (Roumanie) fait ob-
server qu'un grand nombre des points de l'ordre du 
jour devraient beneficier de la priorite et qu 'il faut 
done dis cuter de 11 ordre de leur ex amen en se fondant 
sur leur importance, leur urgence et aussi leur 
actualite. Elle souligne qu'il est tres important, pour 
creer un climat favorable ~ la paix et a la compre-
hension internationales, d'examiner les mesures qui 
font l'objet du point 83. Il ne faudrait done pas trop 
retarder l'examen de ce point, d'autant plus que la 
Commission est maintenant saisie du rapport de 
l 'UNESCO (E/3638) en cette matiere. Sans negliger 
les problemes ~~ssentiels qu 'elle doit discuter, la 
Commission pourrait consaerer ~ ce point huit 
seances, comme elle l'a fait lors de sa quinzieme 
session. 
41. M. SAHAI (Inde) estime que la Commission 
doit examiner en premier lieu les mesures ~ prendre 
~ la suite du tremblement de terre survenu en Iran 
et qu'elle devrait par ailleurs donner la priorite 
aux projets de pactes internationaux relatifs aux droits 
de l 'homme et leur consacrer 35 seances, de maniere 
a- pouvoir adopter la deuxieme partie de chacun des 
pactes. En ce qui concerne les manifestations de 
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·prejuges raciaux et d •intolerance nation ale et re li-
gieuse, la delegation indienne appuie la proposition 
du representant du Ghana tendant ~ ce que la Com-
mission examine ce point sans tarder. 
42. Mme NIKOLAEVA (Union des Republiques soei.a-
listes sovietiques) estime, comme la plupart des 
representants qui ont dej~ 'pris la parole, que la 
question des mesures ~ prendre ~ la suite du tremb1e-
ment de terre en Iran devrait etre examinee en 
premier lieu. La Commission devrait ensuite passer 
~ 1 'examen du rapport du Conseil economique et 
social. 
43. En ce qui cone erne les autres questions inscrites 
a 1 'ordre du jour, Mme Nikolaeva estime que les 
plus urgentes sont celles que la Troisieme Com-
mission n'a pas examinees au cours de la session 
precedente. Mais, quel que soit l'ordre qui sera 
finalement adopte, il importe que la Commission 
dispose d'assez de temps pour examiner de manii3re 
approfondie la question capitale des mesures deE.ti-
nees ~ promouvoir parmi les ]eunes les ideaux de 
paix, de respect mutuel et de comprehension entre 
les peuples. Pour le reste, la delegation sovietique 
approuve dans leur ensemble les suggestions p:re-
sentees par le representant de 1 'Arabie Saoudite. 
44. Le PRESIDENT propose que la Commission 
examine en premier lieu le point 91 relatif aux 
mesures ~ prendre ~ la suite du tremblement de 
terre survenu en Iran. 

I1 en est ainsi decide. 
45. Le PRESIDENT suggere egalement que les d€~le
gations se rEmnissent afin de mettre au point un o:rdre 
du jour provisoire qu'elles soumettraient a l'examen 
de la Commission lors de sa prochaine seance. 
46. M. GHORBAL (Republique arabe unie) appuie 
la suggestion du President, mais souhaiterait que la 
Commission aborde des la seance suivante laquestion 
particulierement urgente des mesures ~ prendre :1 la 
suite du tremblementdeterre survenueniran. L'ordre 
que la Commission suivra pour 1 1examen des aut res 
questions pourrait etre decide ulterieurement. 
47. Le PRESIDENT prefererait que la Commission 
se prononce sur l'ordre dans lequel elle examinera 
les differentes questions inscrites a son ordre du 
jou.r avant de passer au point concernant le tremble-
ment de terre en Iran. 

La seance est levee ~ 13 h 15. 
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